
Plan canicule - Inscription au registre  

Mairie de Valromey sur Séran 

  

Chaque année, conformément aux dispositions prévues par le plan national canicule, le 

Ministère en charge de la Santé déclenche le niveau de veille saisonnière le 1er juin .  

En cas d’épisode de forte chaleur, le dispositif est activé.  

Cette veille saisonnière est en principe désactivée le 15 septembre, sauf situation 

particulière 

Les personnes à risque telles que les personnes âgées de plus de 65 ans  ainsi que les 

personnes en situation de handicap, quel que soit leur âge, peuvent bénéficier d’un 

accompagnement par les membres de la commission sociale de la mairie, à condition 

qu’elles résident à leur domicile et acceptent d’être inscrites sur un registre nominatif.   

L’inscription est une démarche personnelles volontaire et confidentielle . Elle peut également 

être réalisée par un tiers  : membre de la famille, voisin, professionnel de santé, aidant .......,  

avec l’accord de la personne concernée.  

Si vous faites ce choix, et  en cas d’alerte canicule par les services préfectoraux , vous serez 

contacté(e) régulièrement  par les membres de la commission sociale qui vous proposeront 

une aide adaptée à vos besoins.  

 

Pour vous inscrire : 

Complétez le formulaire d’inscription soit en le téléchargeant sur notre site Internet soit en 

le récupérant en mairie 

Toutes les personnes n’ayant pas accès à Internet ou ne pouvant se déplacer peuvent 

téléphoner en mairie au  04/79/87/33/57   ou  contacter la conseillère déléguée 

responsable de la commission sociale au 06/18/33/37/12 afin qu’un membre de la 

Commission se déplace au domicile de la personne pour apporter  le document nécessaire 

à l’ inscription.  

  



 Adoptez les bons réflexes dès à présent  

 



  

    

                                                                                     

 


